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Qu’il soit qualifié de saut incrémental ou de leap frog, l’avènement 
technologique subsaharien n’est pas un serpent de mer mais bien 
une réalité opérationnelle et citoyenne, entamée bien avant que les 
afro-optimistes perçoivent la technologie comme le cliquet magique 
d’un énième décollage économique africain. Le paiement bancaire 
par téléphone mobile a été initié au Kenya sous l’impulsion croisée 
de la puissance publique et des opérateurs privés. Il y a presque deux 
décennies ! Dès 1999 au Cameroun était discutée l’ambition origi-
nelle de dématérialiser les échanges d’informations au sein d’un gui-
chet unique physique du commerce extérieur qui avait eu la bonne 
idée de regrouper tous les acteurs de la chaîne logistique au sein d’un 
même bâtiment attenant à celui du Port Autonome de Douala. La 
vision communautaire et intégrée d’une dématérialisation des procé-
dures en mode écosystémique était déjà testée il y a près de dix ans 
en Afrique de l’ouest sur les ports de Cotonou et de Lomé. Les solu-
tions ne manquent pas, impulsées par des réformes institutionnelles 
indispensables comme le rappellent en 2007 les experts de la Banque 
Mondiale : 

« The main objectives of upcoming reforms for Governments 
should be aimed at facilitating procedures and controls in ports, 
such as procedures affecting turnaround time, dwell time and 
handling costs, otherwise port attractiveness is seriously limited. 
The introduction of a community-based system may help in this 
regard. » Pálsson, G., Harding, A., Raballand, G. (2007).
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Pourtant, en 2020, force est de constater une sorte de paradoxe 
insondable. Pas une seule autorité portuaire ouest et centre-africaine 
n’a manqué le virage technologique de la digitalisation. Toutes ont 
testé différentes options : du système d’information portuaire au gui-
chet unique portuaire au guichet unique du commerce, etc. Toutes 
ont partiellement rencontré les mêmes difficultés à unifier les parties 
prenantes autour d’une vision fédératrice qui permettrait à chacune 
et chacun de s’interfacer et d’interopérer sans avoir le sentiment de 
perdre son pouvoir ou son contrôle sur l’information. Car toute la 
problématique de la digitalisation portuaire et logistique africaine 
repose sur un quiproquo : quid de ma prérogative et de mon contrôle 
souverain sur « ma » donnée. La propriété de la donnée est au cœur 
de résistances qui sont toutes sauf techniques et technologiques mais 
bien humaines et managériales. 

D’un côté, la toute puissante autorité douanière, garante de la 
collecte légale des droits et taxes indirectes, s’érige la plupart du 
temps comme un rempart régalien qui paraît souvent incapable de 
s’interfacer de manière opérationnelle et efficiente avec d’autres 
systèmes numériques. Combien de fois l’on entend dans les discus-
sions portuaires et logistiques subsahariennes que le blocage, c’est 
la douane. Quand les informations commerciales produites par les 
manutentionnaires portuaires sont versées dans un guichet unique 
portuaire, le service de la douane nationale n’a pas à demander que 
ces mêmes informations soient communiquées «  en simultanée  » 
dans leur propre système digitalisé. Pourtant, cet exemple est vécu 
dans plusieurs places portuaires ouest-africaines et illustre toute la 
complication d’aligner les planètes dans un univers dématérialisé 
cohérent, efficace et efficient. 

De l’autre, une grande partie des opérateurs privés craint une fuite 
de confidentialité et ne perçoit pas toujours le bénéfice d’un verse-
ment de données (commerciales ou non) dans un système commu-
nautaire, aussi sécurisé et fiable soit-il. Les transporteurs et traction-
naires routiers, souvent dotés de faibles moyens financiers, restent 
très peu sensibilisés aux bienfaits d’une digitalisation des procé-
dures. Ils continuent de travailler avec des documents papiers où l’on 
appose des tampons officiels, garants de pouvoir franchir toutes les 
barrières physiques et administratives tout en faisant la preuve opéra-
tionnelle de leurs prestations. Les transitaires d’un jour, parfois ma-
joritaires dans le fonctionnement informel de l’économie logistique 
de certains pays subsahariens, ont des téléphones portables comme 
seul outil de dématérialisation. Ils sont peu motivés à procéder à des 
« dématérialisations » qui rendent transparentes les procédures. 
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Pour bien comprendre les enjeux contemporains d’une digitalisa-
tion réussie en Afrique de l’ouest et du centre, il conviendrait dans 
un premier temps de définir avec précision qui fait quoi quand et 
pour quelle facilitation dans l’enchaînement des séquences qui fait 
avancer la gestion documentaire d’une marchandise, qu’elle soit im-
portée, exportée ou en transit international vers un marché interna-
tional enclavé. Avec le professeur Jean Grosdidier de Matons, nous 
avions commis un long papier intitulé « Retour d’expériences sur la 
concession pour implanter et exploiter le guichet unique portuaire 
automatisé du Port Autonome de Cotonou au Bénin  » pour la te-
nue du Transport Forum de la Banque Mondiale à Washington en 
mars 2011. Notre analyse portait sur les contours juridiques et lé-
gaux d’une mise en action réussie d’un guichet unique opéré par une 
société implantée localement (Société d’Exploitation du Guichet 
Unique du Bénin – SEGUB). Le spécialiste français du droit et de 
la finance portuaire, peu au fait des considérations techniciennes de 
la dématérialisation, répétait à l’envi que si le droit ne prévalait pas, 
alors, rien ne serait clair, simple et transparent. Paradoxe de la sim-
plification des procédures par la dématérialisation. Définir les res-
ponsabilités, les engagements et les « droits » de chacune des parties 
prenantes dans chacun des guichets uniques proposés  : Jean disait 
cela il y a presque 10 ans…

Sans être une référence ou un cas d’école, le retour d’expériences 
béninois s’avère captivant pour plusieurs raisons ; toutes d’actualité 
en 2020. 

La première est que cette mise en place d’un GUP automatisé dé-
coulait d’une véritable ambition politique incarnée aux plus hauts 
sommets par le président de la République lui-même, signataire du 
décret qui «  imposait  » le GUP à toutes les parties prenantes in-
cluses dans l’importation, l’exportation ou la gestion du transit in-
ternational des marchandises passant par les quais maritimes du Port 
Autonome de Cotonou (PAC).

La deuxième est que les parties prenantes, notamment privées, 
étaient sensibilisées par un accompagnement dans la conduite du 
changement, la formation et la prise en main opérationnelle de l’ou-
til via des sessions de travail organisées par métiers par SEGUB et 
l’opérateur-fournisseur. Il faut rappeler que le Millenium Challenge 
Account (MCA) américain, partenaire de la démarche, décomptait 
à l’époque et pour le seul secteur privé, un total de 2 577 entités 
réparties en 89 opérateurs (ensemble des consignataires, commis-
sionnaires agréés en douanes et entreprises installées au port) et 
2 488 usagers (importateurs et/ou exportateurs) du GUP. 
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La troisième est que l’expérience initiale de SEGUB au PAC 
incluait d’emblée toutes les parties prenantes publiques et parapu-
bliques afin que la synthèse entre les deux sphères (publique et pri-
vée) soit établie autour d’un GUP qui éradique, de manière concer-
tée et partagée, les tracasseries administratives et autres pratiques ir-
régulières synonymes de pertes fiscales directes pour l’Etat béninois 
(Figure 1). 

Figure 1 : Synthèse de la cartographie des principaux acteurs 
publics et parapublics intégrés dans le Guichet Unique Portuaire au 

Port de Cotonou

Source : Yann ALIX, 2011 à partir des travaux  
d’Olivier Jean Degauchy – SOGET SA 2011

La quatrième est que les périmètres d’actions du GUP étaient re-
lativement transparents et bien définis, comme l’atteste la figure ci-
après, avec en particulier la création d’un Bordereau de Frais Unique 
(BFU) qui présentait l’avantage de devenir l’unique document de 
gestion de la marchandise. Cela n’a pas empêché les frictions entre 
les manutentionnaires et SEGUB, entre la douane et l’autorité por-
tuaire, entre les entreprises de certification et les importateurs, etc.
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Figure 2 : Synthèse des principales fonctionnalités du Guichet Unique 
Portuaire du Port Autonome de Cotonou

Source : Yann ALIX, 2011 à partir des travaux  
d’Olivier Jean Degauchy – SOGET SA 2010 

Au final et après quasiment une décennie de déploiement et d’opé-
ration, une somme d’événements et de facteurs que je ne détaillerais 
pas ici, n’a pas permis au PAC et à sa communauté d’affaires élargie 
de profiter d’une véritable avance organisationnelle et technologique 
vis-à-vis de ses voisins portuaires immédiats. Pire même, alors que 
Cotonou fut probablement pionnier dans l’émergence d’une vision 
digitale communautaire, c’est son concurrent le plus proche, le Port 
Autonome de Lomé qui se dotait quelques années plus tard, peu ou 
prou, de la même solution, mais dans une ambition nationale nette-
ment plus affirmée avec la très dynamique ministre de l’économie 
numérique et des innovations technologiques. Résultat : la digitalisa-
tion portuaire et logistique au Port Autonome de Lomé s’inscrit dans 
une vision planifiée qui vise à faciliter le commerce et les échanges 
en éliminant les contraintes héritées d’une administration et de pro-
cédures inefficaces au regard de l’évolution des pratiques et des vo-
lumes d’affaires transités. 

Pour la première fois dans l’histoire du Doing Business Index de 
la Banque Mondiale, un Etat de la côte ouest africaine entre dans le 
top 100 en ayant gagné 40 places en une seule année ! La numéri-
sation de l’économie portuaire togolaise ne constitue qu’un des élé-
ments retenus par les évaluateurs qui saluent à juste titre une vraie 
vision réformatrice au profit des entreprises et des particuliers. 
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Quelles premières conclusions tirer de ces retours d’expériences 
récents sur la digitalisation portuaire et logistique subsaharienne ? 
Qu’aujourd’hui, probablement, de la Mauritanie aux deux Congos, 
vous n’avez pas deux «  environnement digital  » identiques, avec 
des maturités et des inflexions qui oscillent au gré des postures po-
litiques, des revendications régaliennes des différents services de 
l’Etat, des orientations des différents programmes d’accompagne-
ment des multilatéraux… et finalement des ambitions mercantiles de 
fournisseurs privés de solutions toutes plus complémentaires les unes 
que les autres ! Et tout cela alors que les armements maritimes, les 
manutentionnaires, les logisticiens ou encore les transitaires-com-
missionnaires déploient à des degrés divers leurs propres solutions 
dématérialisées. 

Rappelons en passant que le « mythe » du e-bill of lading date des 
premières expériences lancées par Delmas sur la côte est de l’Afrique 
il y a trois décennies ! Plus qu’une solution dématérialisée en mode 
« paperless », le e-B/L de l’époque exprimait l’ambition d’un arme-
ment historique de « gagner la bataille logistique de la terre » par 
un contrôle optimisé des transactions physiques et documentaires, 
depuis le bateau jusqu’au client final. Aujourd’hui, un grand groupe 
comme CMA-CGM travaille à une dématérialisation accélérée de 
« sa » gestion documentaire sur le continent. Même chose pour un 
spécialiste de la manutention africaine comme Bolloré Ports qui voit 
dans la fluidité des circuits documentaires une opportunité d’optimi-
sation de ses activités. Les sociétés de certification et de conformité 
à l’instar du français Bureau Veritas vantent les mérites de la dé-
matérialisation pour suivre en temps réel des marchandises via des 
solutions technologiques de tracking et de tracing toujours plus op-
timisées. Un port maritime comme Le Havre collabore dans un ac-
cord-cadre avec l’autorité portuaire de Kribi pour que les applicatifs 
du Maritime Single Window S-WING développés par les ingénieurs 
de la Direction des Systèmes d’Informations du GPMH puissent être 
utiles à leurs homologues camerounais. La liste des exemples pour-
rait être quasi infinie dans la transformation numérique des inter-
faces portuaires et des corridors logistiques subsahariens. Cela tend 
à prouver que les choses avancent avec des succès opérationnels qui 
accélèrent les temps de transit, réduisent les coûts de transactions, 
fluidifient les échanges de données, etc. 

Une anecdote que je n’estime pas hors-sujet : en janvier 2020, à 
Cotonou, entre l’ouverture de la porte de l’avion et mon arrivée à 
l’hôtel, il s’est passé… 20 minutes  ! 20 minutes car la possession 
de mon e-visa, la commande de la navette de l’hôtel et le pré-enre-
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gistrement de ma chambre ont été possibles via des applications et 
une connexion internet depuis mon smartphone. 20 minutes… car je 
n’avais pas de soute évidemment puisqu’elles ne sont pas « dématé-
rialisables » ! 

Pour finir, les réflexions du collectif Afrique Atlantique et les dis-
cussions passionnées que j’ai pu avoir sur les terminaux portuaires 
de la rangée Dakar-Luanda m’encouragent à coucher sur le papier 
une sorte de plaidoyer totalement ouvert, pour que soit considéré : 

–– que sans stratégie claire, transparente et durable des plus hautes 
sphères politiques, il est quasiment impossible de légitimer des 
solutions digitales communautaires auprès des clients et des 
usagers, qu’ils soient publics, parapublics ou privés ; 

–– que lesdites solutions digitales doivent se co-construire de ma-
nière plastique et dynamique à partir des pratiques réelles opé-
rées par l’ensemble des parties prenantes de la chaîne logistique, 
en prenant autant en compte les spécificités locales-régionales 
que les innovations réglementaires nationales-internationales ; 

–– que les périmètres et les prérogatives de chacune des catégo-
ries d’acteurs impliquées dans le commerce international soient 
clairement définis dans le fonctionnement et l’opération des dif-
férentes solutions numériques proposées ; 

–– que du point précédent découle logiquement que la cartogra-
phie fonctionnelle de toutes les solutions digitales disponibles 
(GUM, SIP, GUP, GUCE, etc.) soit admise et comprise autant 
par les promoteurs publics que les financeurs, les fournisseurs… 
et les utilisateurs ; 

–– que l’accompagnement au changement des pratiques et des 
mentalités exige une formation et une consolidation des acquis 
professionnels quasi permanentes pour que la transformation 
numérique ne soit pas prioritairement technicienne et techno-
logique ; 

–– que la transparence numérique et les vertus de la digitalisation 
s’accompagnent de mesures compensatoires fortes pour que le 
passage progressif de l’informel vers le formel soit encoura-
gé économiquement et fiscalement auprès de toutes celles et de 
tous ceux qui sont concernés ; 

–– que les indicateurs de performance associés à la mise en opé-
ration des GUP incluent non seulement les facteurs d’amélio-
ration logistique et économique mais aussi qu’ils prennent en 
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compte des critères plus « doux » comme l’inclusion sociétale 
ou la protection de l’environnement ;

–– qu’enfin, les solutions digitales pensées la plupart du temps 
à l’échelle de l’interface portuaire et le domaine régalien de 
l’autorité portuaire se diluent sur les corridors de transport afin 
d’inclure les solutions de pré et post-acheminements dans une 
interopérabilité numérique efficiente. 

Cela est aussi simple à écrire que complexe à édifier et surtout à 
mettre en œuvre. Et ceci n’est pas propre aux environnements por-
tuaires digitaux subsahariens, loin s’en faut. 

Pour conclure cette préface, une ultime question  : quelles tech-
nologies prioriser pour quelles stratégies digitales et quels objec-
tifs dans l’environnement portuaire et logistique subsaharien de 
demain ? Internet des objets, blockchain, big data & data mining, 
intelligence artificielle, deep & machine learning… la liste est toute 
sauf exhaustive mais elle illustre toute la difficulté de choisir quelles 
solutions technologiques retenir pour assumer une transformation 
digitale réussie et surtout différenciante. Les forums internationaux 
se multiplient pour rendre toujours plus « smart » le port et la ville 
portuaire africaine de demain. A grand renfort de pédagogie et de dé-
monstrations numériques se déclinent des solutions toujours plus in-
tégrées qui accélèrent la fluidité des procédures, simplifient le traite-
ment documentaire, permettent de gagner en performance, réduisent 
les erreurs, éradiquent les malversations, anticipent l’efficience, sé-
curisent les échanges, rendent intelligent la donnée, « monitorent » 
l’environnement, etc. 

Toutefois, le terrain fait remonter une fois encore une grande 
confusion, tant de la part des autorités publiques que des opérateurs 
privés. Lors de la dernière assemblée générale de l’Association de 
Gestion des Ports de l’Afrique de l’Ouest et du Centre (AGPAOC) 
qui se tenait à Lomé, un directeur général d’une autorité portuaire 
ouest-africaine me confiait que la stratégie digitale de son port lui 
semblait aussi essentielle qu’incompréhensible ! Une autre person-
nalité, véritable spécialiste de la gestion dématérialisée des flux do-
cumentaires, s’offusquait de voir que plus la dématérialisation des 
procédures avançait et moins on y voyait clair… et plus les pratiques 
de contournement rendaient caduques les bonnes intentions numé-
riques initiales ! 

Sans nullement avoir la prétention de répondre aux probléma-
tiques soulevées dans cette préface, le présent ouvrage a au moins le 
mérite de jeter un regard de côté sur l’actuelle situation digitale ouest 
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et centre-africaine. Les travaux de notre réseau Afrique Atlantique 
proviennent d’investigations de terrain, portées la plupart du temps 
par des universitaires et observateurs subsahariens. Ils remontent des 
réalités qui parfois échappent aux réformateurs. Ils relèvent les li-
mites de processus qui n’incluent pas assez les réalités quotidiennes 
vécues. Ils mettent en perspective des préconisations avec l’ambition 
de faire avancer la cohérence de solutions digitales vraiment inclu-
sives. Cet ouvrage dépasse les seuls périmètres de l’autorité por-
tuaire ou de l’écosystème logistique pour faire la démonstration que 
la digitalisation peut apporter un vrai progrès holistique, au service 
de toutes les populations subsahariennes. 

Merci aux contributeurs et au directeur de ce cinquième tome. 

Bonne lecture à toutes et à tous !
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Introduction 
Digitaliser les services portuaires et logistiques 

en Afrique Atlantique

Messan LIHOUSSOU

Digitalisation, dématérialisation, numérisation, informatisation, 
électronique, informatique, numérique, etc., sont autant de concepts 
utilisés pour évoquer les mutations liées aux technologies de l’in-
formation et de la communication (TIC). La révolution numérique 
favorisée par le déploiement des systèmes intelligents (UIT, 2014) 
bouleverse les relations humaines, les échanges commerciaux, les 
rapports politiques (Khanchel El Mehdi, 2011) et le management 
global de l’entreprise (Dakouré, 2014 ; Mabarki, 2013 ; Aldebert et 
Gueguen, 2013 ; Dupuich, 2009 ; Comtet, 2007 ; Coutinet, 2006 ; 
Loukou, 2004). Les TIC sont reçues, perçues et pratiquées comme 
un véritable instrument de réduction des distances, un accélérateur 
d’échanges, un facilitateur de mise en relations des peuples et des 
cultures. Elles contribuent à modifier les configurations territo-
riales et les relations entre les personnes qui y vivent (Bakis, 2016 ; 
Lucchini et Elissalde, 2016 ; Pick et al., 2015 ; Ben Saad-Dusseaut, 
2015). Leurs applications sont multiples. Elles constituent un véri-
table outil de déploiement des réseaux marchands mondialisés en 
quête de fluidité (Dakouré, 2014 ; Mabarki, 2013 ; Samba, 2013 ; 
Nwamen, 2006), de célérité, d’efficacité et d’expansion spatiale 
(Deprez, 2016  ; Vidal, 2015  ; Chaix et Torre, 2015  ; Hermelin et 
Rusten, 2015 ; Loukou, 2009). En ce sens, elles sont un outil majeur 
de la logistique (Alaoui, 2010  ; Blanquart et al., 2008). Dans un 
monde marqué par de profondes fractures économiques et sociales, 
singulièrement scientifiques et technologiques, la question de l’ap-
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propriation des TIC se pose avec une particulière acuité, tout parti-
culièrement en Afrique de l’Ouest.

Contrairement aux préjugés longtemps véhiculés, la révolution 
numérique est bien en marche en Afrique au sud du Sahara (Lesourd, 
2014  ; Steck, 2013  ; Chéneau-Loquay, 2004, 2010, 2012  ; Sagna, 
2008). L’Afrique, terre d’oralité, s’intègre aisément dans cette réalité 
planétaire grâce à la téléphonie mobile qui rend à la parole une place 
majeure qu’ailleurs l’écrit lui avait fait perdre en partie (Kiyindou et 
Damome, 2016 ; Larmarange et al., 2016 ; Anate et al., 2015 ; Mus 
et Steck, 2012 ; de Bruijn, Nyamnjoh et Brinkman, 2009). Les popu-
lations urbaines (Berlingerio, Calabrese, Di Lorenzo, Nair, Pinelli et 
Sbodio, 2013) mais également rurales ont désormais de plus en plus 
accès à des smartphones et, bien qu’à un moindre degré de pénétra-
tion, à l’internet mobile, à des coûts de plus en plus accessibles. Le 
nombre des utilisateurs croît rapidement. Dans cette évolution, le dé-
veloppement du e-commerce en Afrique s’affirme à son tour. Cette 
expansion s’effectue pour l’instant loin des dispositifs logistiques 
classiques des grands opérateurs mondiaux : Alibaba et Amazon no-
tamment. Les réseaux sociaux, essentiellement WhatsApp et dans 
une moindre mesure Facebook, sont devenus des véhicules incon-
tournables aussi bien des messages privés (affaires, religion, culture, 
famille, etc.) que publics ou officiels (administration, ministère et 
voire État).

Les TIC sont des outils de développement socioéconomique

L’enjeu de la diffusion des TIC est un enjeu de développement. 
Les débats entre spécialistes demeurent vifs. Plusieurs travaux (par 
exemple, Organisation Mondiale des Douanes, 2018 ; Minges, 2016 ; 
Williams et al., 2011  ; Calderón, 2008  ; GSMA, 2007  ; Devaraj 
et Kohli, 2003  ; Roeller et Waverman, 2001  ; Barua et al., 1995) 
s’opposent à d’autres (par exemple : Thompson et Garbacz, 2011 ; 
Menon et al., 2000) pour démontrer une corrélation positive entre 
les TIC et la croissance économique voire le développement (Scott, 
2012 ; Zaballos, 2012 ; Czernich et al., 2009 ; Koutroumpis, 2009 ; 
Qiang et al., 2009 ; Saunders et al., 1996). Malgré les controverses, 
les TIC en général et plus spécifiquement les nombreux usages de la 
téléphonie mobile semblent bel et bien contribuer à un développe-
ment inclusif avec une meilleure participation des femmes trop long-
temps écartées par les pesanteurs sociales, culturelles et cultuelles en 
Afrique au Sud du Sahara (Asongu et Boateng, 2018 ; Efobi et al., 
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2018 ; Asongu et Le Roux, 2017 ; Asongu et Nwachukwu, 2016). 
Les TIC permettent aux populations défavorisées ou vivant dans des 
régions enclavées de bénéficier de meilleurs soins de santé à travers 
le partage de compétences entre médecins et personnels soignants 
séparés par de longues distances, d’être approvisionnées en sang ou 
médicaments urgents par les drones.

Des travaux antérieurs en Afrique au sud du Sahara en général 
et plus particulièrement au Ghana, au Kenya et en Ouganda (Abor 
et al., 2018 ; Bongomin et al., 2018 ; Efobi et al., 2018 ; Asongu, 
2018) montrent également la contribution des TIC à une meilleure 
inclusion financière à travers l’argent électronique, détenu désormais 
dans les téléphones mobiles ou smartphones, véritables porte-mon-
naies électroniques.

Le numérique est donc perçu comme un instrument de déve-
loppement, de fluidité logistique et d’aménagement des territoires 
(Oladipo et al., 2016 ; World Bank, 2016 ; Mareï et al., 2016). Les 
acteurs économiques s’en sont saisis, y compris les producteurs 
agricoles, afin de mieux ajuster leurs actions aux fluctuations de la 
conjoncture marchande et financière (Kaske et al., 2018 ; Minkoua 
Nzie et al., 2018 ; Wyche et Steinfield, 2016).

Dans le secteur des transports et de la logistique, la dématériali-
sation a conquis toutes les phases du traitement des flux à travers la 
révolution documentaire dans les échanges et paiements internatio-
naux (titre de transport, lettre de crédit, ordre de virement électro-
nique, etc.). Les propos du Directeur Général du Port Autonome de 
Cotonou (PAC) à la cérémonie d’ouverture du colloque international 
MARPORT 3e édition, le 07 novembre 2018 sont très illustratifs  : 
« Je suis fatigué de signer des chèques. Depuis que je suis ici, tous 
les jours des tas de chèques alors que les règlements sont très lents. 
Nous réfléchissons pour mettre en place des virements bancaires sé-
curisés pour payer nos partenaires ». C’est déjà une réalité puisque 
les partenaires du PAC sont payés par virements bancaires directe-
ment sur leurs comptes ce qui met fin aux liasses de chèques.

Par ailleurs, les services de réservation et de paiement du transport 
urbain et interurbain peuvent se faire désormais à Cotonou au Bénin 
via les réseaux de téléphonie mobile, mobile money et moov mo-
ney respectivement pour les opérateurs MTN et MOOV. Plus encore, 
les courses dans plusieurs magasins peuvent se régler par l’argent 
électronique dans le téléphone. La concurrence avec les services fi-
nanciers classiques devient très rude et elle commence à être perçue 
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comme un facteur de risque. Il en va en fait de l’ensemble des usages 
désormais généralisés des TIC.

Les TIC sont sources de risques et d’insécurité

Les avantages offerts par les TIC ne gomment pas les inquiétudes 
que soulève leur utilisation. Les TIC sont également perçues comme 
un facteur de risque. La déstructuration des modes d’organisation 
sociale que favorise l’individualisation de la communication, en de-
hors des procédures traditionnelles, l’essor de la cybercriminalité qui 
y trouve un outil de performance inconnue jusqu’alors, la circulation 
d’informations erronées sur les réseaux sociaux (fake news) multi-
plient les difficultés et rendent délicate toute mission de contrôle par 
les pouvoirs publics (Tano-Bian, 2015 ; Touré, 2014). Les montages 
de vidéos de scènes compromettantes deviennent très sophistiqués 
avec l’aide des TIC pour détruire des relations de couples, de fa-
milles, de travail, d’affaires et de politiques.

Toutefois, le recours à ces mêmes outils s’avère tout aussi néces-
saire pour répondre efficacement aux risques de sûreté et de sécurité 
dans l’exploitation des ports et corridors (smart-port, smart-cor-
ridor) par exemple, pour lutter efficacement contre la cybercrimina-
lité, pour rétablir des vérités sur ces fausses vidéos et ces informa-
tions erronées, pour une meilleure prise en charge sanitaire, que pour 
ajuster l’organisation des villes de façon durable aux besoins des 
populations (smart-cities). En cela, les TIC constituent « une épée à 
deux tranchants ».

Ce cinquième tome de la collection Afrique Atlantique a pour 
ambition de proposer une réflexion approfondie sur la « digitalisa-
tion des services portuaires et logistiques en Afrique de l’Ouest ». 
L’ouvrage collectif rassemble, outre cette introduction, la préface et 
la postface, neuf contributions qui ont été soumises lors du colloque 
Marport 3 du 7 au 9 novembre 2018 à Cotonou (Bénin). Cette dé-
marche s’intègre dans un programme élargi dénommé Afrique at-
lantique qui vise à analyser les rapports de la façade atlantique de 
l’Afrique avec la mer. Le but est de poser les questions liées à la 
diffusion généralisée de l’économie digitale dans le secteur du trans-
port et de la logistique, sur une partie de la Côte ouest-africaine. Les 
cinq grands axes de développement proposés et non exhaustifs au 
cours de cette rencontre scientifique ont été :
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–– enjeux et perspectives de la digitalisation dans les ports, les cor-
ridors et les services logistiques en Afrique atlantique ;

–– dématérialisation des réseaux marchands et de l’économie des 
corridors ouest-africains ;

–– TIC dans les activités touristiques, productives et de développe-
ment durable au sein des populations littorales ;

–– TIC dans la construction des villes portuaires durables et dans la 
planification intelligente des mobilités urbaines ;

–– sécurité numérique, risques et vulnérabilités en Afrique atlan-
tique.

Cet ambitieux programme scientifique a pâti, pour partie de la 
nouveauté de ces questionnements dans la communauté scientifique 
africaine. Les contributions retenues pour cette publication ne sont 
donc pas très nombreuses. Les travaux de recherche proposés dans 
ce tome couvrent cependant l’Afrique atlantique (Bénin, Cameroun, 
Côte d’Ivoire, Gabon, Togo et le Mali, état enclavé, pour traiter de 
la dématérialisation des corridors de transport). Il s’agit majoritai-
rement de travaux de géographes des transports. Des ouvertures en-
richissent la réflexion collective, provenant de géographes de l’en-
vironnement, de la pêche et du tourisme. Un texte est proposé en 
anglais, marquant la volonté du réseau de dépasser les frontières 
linguistiques héritées. Une contribution provient d’un professionnel 
pour bien souligner combien de tels travaux doivent associer étroi-
tement universitaires et professionnels, sous peine de demeurer in-
connus des responsables politiques, économiques, sociaux. Un réel 
souci d’ouverture disciplinaire offre une réflexion stimulante d’une 
collègue universitaire gestionnaire, signe que la thématique scien-
tifique ne relève pas uniquement d’un seul champ disciplinaire. 
L’aujourd’hui de la recherche impose cette démarche transdiscipli-
naire. L’absence de propositions sur deux questionnements très im-
portants (la construction des villes intelligentes et la sécurité numé-
rique en Afrique de l’Ouest) doit être déplorée mais c’est aussi une 
invitation à lancer de nouvelles recherches, un tel ouvrage étant une 
étape dans un processus toujours ouvert. 

Cet ouvrage collectif propose donc des contributions sur la digi-
talisation des services portuaires, de logistique et d’autres activités 
llittorales en Afrique atlantique. Il s’organise en trois parties de trois 
chapitres chacune soit un total de neuf chapitres. La première partie 
pose la question centrale de la digitalisation des services portuaires 
en Afrique atlantique. La deuxième partie, dans une logique de pré-
sentation de la jonction port-territoire, aborde la dématérialisation 
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de l’économie des corridors ouest-africains. La troisième partie 
s’intéresse à la contribution des TIC dans la promotion des activi-
tés productives littorales et le tourisme. Cette dernière partie essaie 
de prendre en compte les nouvelles activités sur les littoraux qui 
peuvent entrer en friction avec les développements portuaires mais 
qui renvoient aussi à la mise en place des corridors de circulation.

Partie 1 : Digitaliser les services portuaires en Afrique 
Atlantique

Cette partie comporte trois chapitres qui présentent la contribu-
tion des outils technologiques à la modernisation, à l’évaluation des 
risques et à la sécurisation des trafics et des domaines portuaires, à la 
facilitation des activités logistiques portuaires avec en toile de fond 
les rapports entre sociétés de solutions logistiques portuaires, autori-
tés portuaires et pouvoirs publics.

NDJAMBOU Léandre Egdard, MAKANGA BALA Martial 
Pépin et ZOMO BETEGUE Léon Gontrand montrent à travers 
l’exemple du port d’Owendo (Gabon) que l’introduction des TIC 
dans l’exploitation des activités maritimes et portuaires est devenue 
un facteur-clé de compétitivité. En effet, ces outils technologiques 
modernes participent à la surveillance des côtes, au contrôle et au 
suivi des navires, des marchandises et des mouvements multiples 
dans le cadre du respect des normes ISPS dans l’enceinte portuaire. 
Ce premier chapitre permet de mieux saisir les articulations et les 
interactions TIC/logistique portuaire pour rendre compte de l’épais-
seur et des limites de rapport et leur plus-value territoriale à saisir.

GODONOU Clément Jijoho engage le débat ouvert sur des as-
pects beaucoup plus opérationnels en sa qualité de professionnel por-
tuaire de la contribution des TIC à la compétitivité portuaire. L’auteur 
soutient, en se basant sur le cas exemplaire du port de Cotonou, que 
les systèmes d’informations et de communication occupent une large 
place dans l’exploitation portuaire. Il démontre avec des statistiques 
pointues des trafics rouliers et conteneurisés de 2007 à 2017, que 
l’introduction des TIC, a entraîné une baisse des temps d’accueil et 
de passage portuaires et une meilleure visibilité dans les opérations 
de transbordement. L’auteur soulève, avec distance, le risque que la 
facilitation des opérations portuaires fait peser sur les employés qui 
continuent à travailler même à la maison, en famille, au restaurant 
voire à l’église, à la mosquée ou tout lieu de culte.
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NKWEMOH Clement Anguh et TIAFACK Ojuku proposent 
pour conclure cette partie une évaluation d’impacts des risques hy-
dro-géomorphiques sur le littoral camerounais grâce à la mobilisa-
tion des SIG (systèmes d’informations géographiques). Les auteurs 
montrent à travers le cas de la côte de Limbe (Cameroun) les risques 
et vulnérabilités des milieux humides de l’Afrique atlantique. Ils 
sensibilisent sur les grands défis liés aux changements climatiques et 
aux actions humaines d’aménagement des littoraux. La mobilisation 
des SIG et de la télédétection y trouve toute sa légitimité, comme 
autre forme des technologies modernes.

Partie 2 : Dématérialiser l’économie des corridors ouest-
africains

Cette seconde partie aborde l’usage des applications innovantes 
dans l’économie des corridors pour la fécondité des territoires. Ces 
territoires productifs s’approprient les avantages des procédures et 
documentation dématérialisées pour une fluidité accrue et une cé-
lérité dans les échanges. Elle met en lumière comment les corridors 
dématérialisés peuvent contribuer efficacement à relier les ports aux 
territoires.

Le quatrième chapitre illustre le principe fécond de l’interdiscipli-
narité avec APITSA Suzanne Marie qui développe des réflexions 
tirées des sciences de gestion. Spécialiste du management des pe-
tites et moyennes entreprises (PME) en contexte africain, l’auteure 
montre les opportunités offertes par l’usage des outils numériques 
dans l’activité de transport et de la logistique d’une PME camerou-
naise de distribution de produits halieutiques. Pour l’auteure, l’in-
tégration des TIC procure de l’efficacité opérationnelle, une réduc-
tion des distances et de certains coûts, un gain de temps, une facilité 
de paiement numérique des factures. Paradoxalement, le risque est 
grand pour la PME de digitaliser son activité, car cette pratique est 
vue comme une nouvelle contrainte économique, technologique, or-
ganisationnelle et environnementale.

DICKO Ahmadou Halassi s’intéresse, dans le cinquième cha-
pitre, de plus près aux réalités des corridors maliens à travers le 
concept de « corridor intelligent ». Au Mali, neuf corridors vers les 
ports et deux destinations finales avec le Nord du pays sont candi-
dats à ce concept, dans le cadre du Programme d’Amélioration des 
Corridors de Transports (PACT). Au-delà de l’usage populaire de la 
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téléphonie mobile au cours des dernières décennies à Bamako, et son 
usage populaire qui a transformé la dynamique de communication le 
long des corridors ouest africains, le système de tracking est en ex-
périmentation. Ce phénomène de tracking met en jeu des initiatives 
locales comme la plateforme « Ebémi » en compétition avec Cotrack 
ou Omnis fournis par les sociétés suisses Cotecna et SGS, qui ont 
des intérêts déjà bien ancrés en Afrique de l’Ouest. Selon cet au-
teur, et d’une position de ressortissant d’un ETAT enclavé qu’est le 
Mali, ces instruments de la rébellion de l’homme contre les obstacles 
du temps et de l’espace que sont les TIC sont en train de boulever-
ser la gestion des corridors et de s’imposer au cœur d’une nouvelle 
conception des services de transport en Afrique en tenant compte du 
contexte d’insécurité, notamment dans sa partie sahélienne. Il en ré-
sulte la nécessité d’un cadre réglementaire adéquat pour lequel l’ad-
hésion de tous, y compris des administrations et les agents des Etats, 
est garantie par le respect du droit.

YAO BELI Didier, KANGA KONAN Victorien et KONAN 
KOFFI Cyriaque présentent les efforts du port d’Abidjan pour flui-
difier grâce aux TIC les trafics avec ses arrière-pays dont le Mali. 
Ils montrent que les autorités ivoiriennes ont adopté le système de 
dédouanement automatisé des marchandises à partir des logiciels 
SYDAM World en Côte d’Ivoire et SYDONIA World au Mali et 
au Burkina Faso. Avec la démocratisation de la téléphonie, la Côte 
d’Ivoire a aussi mis en place des centres d’appel afin d’aider les 
usagers du transit en face d’éventuels problèmes, des sites internet 
pour leur donner les informations nécessaires au transit. Ces auteurs 
concluent que l’usage des TIC dans le transit présente de nombreux 
avantages mais aussi de nombreuses insuffisances, sources de racket, 
de perte de temps et de coût supplémentaire pour les transporteurs et 
les chargeurs des pays de l’hinterland.

Partie 3 : Tourisme et activités productives des populations 
littorales à l’ère du numérique

Cette dernière partie aborde des préoccupations diverses mais 
toujours liées à l’économie numérique. Elles partent des avancées 
du tourisme avec les concepts de e-tourisme et i-tourisme pour dé-
boucher sur l’importance de l’usage de la téléphonie mobile dans la 
gestion de la pêche artisanale au port de Lomé (Togo) et du transport 
fluvio-lagunaire au Bénin. Ce qui est mis en avant, c’est le change-
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ment des relations humaines et commerciales ponctué d’une amélio-
ration dans la façon de faire.

Pour TCHINDJANG Mesmin, NGANDAM MFONDOUM 
Alfred Homère, ETOGA Marcel Hugues et TSALA NDAMDA 
Théodore, l’industrie touristique prospère face aux défis de la glo-
balisation car elle a su très tôt intégrer l’environnement électronique 
à travers les premiers systèmes (tourismatique/télématique) de réser-
vation adoptés depuis les années 1960. De ce fait, les enjeux de la di-
gitalisation touristique et la numérisation de l’économie touristique 
ont modifié profondément la manière dont le produit touristique est 
positionné et valorisé. Les auteurs montrent, en se basant sur la ré-
gion de Kribi au Cameroun, qu’internet est devenu incontournable 
pour le tourisme littoral. Il peut en effet drainer un plus grand nombre 
de visiteurs, tant il est vrai qu’à ce jour, c’est un puissant outil de 
marketing numérique, de communication, d’échange d’expériences 
touristiques et de promotion des destinations. Mais les risques liés à 
l’exploitation du littoral doivent être pris en compte.

FIAGAN Koku-Azonko, ZINSOU-KLASSOU Kossiwa et 
VIMENYO Messan montrent à leur tour que les TIC ont apporté 
des changements dans plusieurs secteurs d’activités, dont la pêche 
artisanale développée sur le littoral togolais. Pour ces auteurs, la 
téléphonie mobile a modifié les habitudes relationnelles et com-
merciales des acteurs de la filière halieutique au port de pêche de 
Lomé. Elle permet aux pêcheurs en mer d’être en liaison avec les 
mareyeuses et leur base à terre, d’informer la clientèle de la disponi-
bilité de poissons, de se renseigner sur les prix pratiqués sur divers 
marchés, d’alerter la marine nationale en cas de pêche illicite et la 
capture d’espèces protégées. Ils concluent au renforcement de liens 
sociaux, commerciaux et d’amélioration des conditions de vie des 
acteurs de la pêche artisanale sur le littoral togolais avec quelques 
contraintes à dépasser : coût de la communication, utilisation inop-
portune des TIC, perte de pouvoir d’achat, etc. 

SOSSOU-AGBO Anani Lazare nous invite à quitter l’océan et 
nous plonge dans un environnement presque exotique des popula-
tions « Toffinu » et « Wémènu » dans leurs pratiques du transport 
fluvio-lagunaire au Sud-Est du Bénin. Pour l’auteur, le téléphone 
portable ou GSM est un outil privilégié dans la mobilité quotidienne 
des populations lacustres depuis son apparition. Son usage réduit 
les risques climatiques et en cas d’accident, permet un sauvetage 
rapide. Il contribue à la mobilisation du fret local sur trois princi-
pales lignes : Kétonou-marché Dantokpa, Sô-Ava-marché Dantokpa 
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et retour marché Dantokpa-Ahomey-Lokpo, lignes dont il montre 
l’efficacité.
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